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Malgré le contexte 
sanitaire, la saison 
estivale bat son plein. 
Prof itez de chaque 
instant de votre été. 
Ne perdons pas de 
vue notre part  de 
responsabilité quant à 
la reprise économique : 
l ’argent que nous 
dépensons auprès des 

acteurs locaux permet de maintenir l’emploi 
en local. Je ne peux que vous inviter à prendre 
le temps de (re)découvrir Langres et son pays.

Je salue les conseillers régionaux du Grand Est 
et les conseillers départementaux de Haute-
Marne nouvellement élus. Nous comptons 
sur leur soutien pour défendre les projets 
du territoire.

Eric DARBOT
Président du PETR  

du Pays de Langres

L’ANCT est un nouveau partenaire pour  
les communes et les intercommunalités.

Vous avez besoin d’aide pour formaliser et/ou piloter un 
projet. Vous pouvez bénéficier d’une expertise de l’ANCT. 
Pour en savoir plus : https://agence-cohesion-territoires.
gouv.fr/laccompagnement-de-projets-sur-mesure-316 
Les demandes s’effectuent auprès de Monsieur le Préfet, 
délégué territorial de l’ANCT.

L’ÉDITO  
DU PRÉSIDENT

DU PÔLE D’ÉQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL (PETR)
DU PAYS DE LANGRES

L’ACCOMPAGNEMENT SUR MESURE  
DES PROJETS DES COLLECTIVITÉS  
PROPOSÉ PAR L’AGENCE 
NATIONALE DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

Sous l’égide de M. Joseph ZIMET – Préfet de Haute-Marne, Mme. Anne 
CARDINAL - maire de Langres, M. Jacky MAUGRAS - président de 
la Communauté de communes du Grand Langres, M. Eric DARBOT 
- président de la Communauté de communes des Savoir-Faire et 
du PETR du Pays de Langres, M. Laurent AUBERTOT, président de la 
Communauté de communes d’Auberive, Vingeanne, Montsaugeonnais 
ont reçu à Langres Mme. Caroline CAYEUX, présidente de l’ANCT 
le 26 mai 2021, afin de présenter le territoire, les projets et les  
demandes d’intervention.

Signature de la convention entre M. Eric DARBOT - président du 
PETR du Pays de Langres et M. Richard PAPAZOGLOU, membre 
du Bureau de la CCI, en présence de M. Dominique THIEBAUD et  
M. Laurent AUBERTOT – vice-présidents du PETR du Pays de Langres

Le partenariat PETR/CCI pour le compte des 
Communautés de communes permet de travailler 
en toute complémentarité et de mutualiser 
une mission de prospection et d’implantation 
d’entreprises.

UN PARTENARIAT  
RECONDUIT POUR TROIS ANS 
AVEC LA CHAMBRE DE 
COMMERCE ET D’INDUSTRIE 
(CCI) MEUSE-HAUTE-MARNE

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/laccompagnement-de-projets-sur-mesure-316
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/laccompagnement-de-projets-sur-mesure-316
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ALIMENTATION

LA RECONNAISSANCE 
DE L’ETAT

Le Projet alimentaire territorial (PAT) du Pays de 
Langres vient d’obtenir la reconnaissance officielle 
du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation. 
Cette reconnaissance est obtenue après trois années 
d’émergence du projet. C’est un atout supplémentaire 
pour passer à l’action.

LES PREMIERS OUTILS 
POUR LES ACTEURS 
DE LA RESTAURATION 
COLLECTIVE

Des aides de l’Etat à hauteur de 700 000€  
ont été obtenues grâce au Plan de relance :

> un soutien financier à l’ingénierie nécessaire
pour mener à bien l’animation du PAT du 
Pays de Langres,

> une subvention pour contribuer à la mise 
en œuvre des projets suivants : 

STRUCTURES PORTEUSES PROJETS EN PAYS DE LANGRES

G.A.R.E (Groupement 
des acteurs ruraux en 
écoactivité)

Prox’Alim _ Développement d’un 
projet éducatif alimentation durable

La Transfo du Plat’Ho Création d’un laboratoire de 
transformation de fruits et légumes 
au statut d’entreprise adaptée

Maison de Courcelles De la fourche à la fourchette _ 
création d’une cuisine pédagogique 
et d’insertion

Maison Providence Création d’une auberge solidaire au 
travers d’un chantier d’insertion

PETR (Pôle d’équilibre 
territorial et rural) du  
Pays de Langres

Création d’un « outil » logistique 
de collecte et de distribution de 
produits locaux pour la restauration 
collective

PETR (Pôle d’équilibre 
territorial et rural) du  
Pays de Langres

Etude de positionnement et de 
faisabilité d’outil de production 
de repas à l’échelle des trois 
Communautés de communes

Régie Rurale du Plateau Développement d’une plateforme de 
distribution de légumes BIO

SAS Paysans Plateau de 
Langres – initiative et 
accompagnement de la 
FDPL 52 (Fédération des 
producteurs de lait de la 
Haute-Marne)

Création d’un magasin de 
producteurs « Esprit paysan »

Pour guider et aider les responsables d’établissements, 
chefs de cuisine, gestionnaires, responsables de 
services scolaires, personnels, enseignants…, le PETR 
du Pays de Langres a créé deux livrets à destination 
de la restauration collective :

> �Un Catalogue de produits agricoles 
locaux en Pays de Langres où 
figurent les agriculteurs prêts à 
introduire leurs produits au sein des 
cuisines du territoire avec l’objectif 
de fournir davantage les assiettes en 
produits locaux.

> Un document recensant l’Offre
éducative et pédagogique en Pays 
de Langres et notamment les acteurs 
locaux proposant des prestations 
éducatives et pédagogiques 
dans le champ de l’alimentation 
et de l’agriculture. L’objectif est 
d’accompagner le territoire au 
changement alimentaire, à sensibiliser 
à l’alimentation durable et à lutter 
contre le gaspillage alimentaire.

Pour en savoir plus : 
contactez Vanessa CHANCA  
– chanca@pays-langres.fr

LE PETR DU PAYS 
DE LANGRES,  
LAURÉAT DU PLAN 
DE RELANCE

OFFRE 
ÉDUCATIVE ET 
PÉDAGOGIQUE 
EN PAYS DE LANGRES 

 

 
ACCOMPAGNEMENT 

AU CHANGEMENT ALIMENTAIRE 

Édition 
2021

EN PAYS DE LANGRES 

CATALOGUE 
DE PRODUITS 

AGRICOLES 
LOCAUX 

 
à destination 

de la restauration collective

Édition 
2021

http://www.pays-langres.fr/wp-content/uploads/2021/06/Catalogue-offre-educative-et-pedagogique.pdf
http://www.pays-langres.fr/wp-content/uploads/2021/06/Catalogue-de-produits-agricoles-locaux.pdf
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TOURISME

DES JEUNES DE L’EPIDE 
DE LANGRES MOBILISÉS 
À LA PROTECTION DE 
NOTRE ENVIRONNEMENT

L’Etablissement pour l’insertion dans l’emploi (EPIDE) est 
un dispositif d’insertion qui accueille des jeunes de 18 à 25 
ans sans emploi et sans qualification professionnelle en 
internat de semaine. L'EPIDE de Langres a été créé en 2006. 

Grâce à un parcours d’une durée moyenne de 8 à 10 mois, 
les jeunes volontaires remettent à niveau leurs savoirs de 
base, se forment à l’informatique, participent à des actions 
citoyennes et des activités sportives, préparent le permis 
de conduire, découvrent les métiers à travers des stages 
et disposent d’une aide personnalisée pour l’élaboration de 
leur projet professionnel. Chaque parcours est individualisé 
pour que chacun puisse s’épanouir par la suite dans sa vie 
professionnelle et personnelle.

A l’EPIDE, les volontaires sont hébergés, nourris du lundi au 
vendredi. Le dispositif est gratuit. Une gratification mensuelle 
de 210 euros est versée aux volontaires ce qui leur permet, 
notamment, de rentrer chez eux le week-end. Ajoutée à cela, 
une somme de 90 euros est mise de côté. Cette somme est 
versée aux jeunes qui quittent l’EPIDE quand ils ont trouvé un 
emploi ou une formation.
Le centre EPIDE de Langres emploie 37 agents et propose 90 
places aux volontaires à l’insertion.

Le PETR du Pays de Langres a renouvelé son partenariat 
avec l’EPIDE (Directrice  : Séverine GILOT en photo) le 25 
mai dernier. Les jeunes sont mobilisés tout au long de la 
saison sur 15 demi-journées à nettoyer des berges des lacs. 
En contrepartie, une activité dans une des deux écoles de 
voile leur est offerte.

Pour garantir la sécurité des vacanciers sur les plages 
des lacs du Pays de Langres, une nouvelle équipe de 
surveillants de baignade disposant du BNSSA et PSE1 est 
en place. Elle est encadrée par le service d’Aqualangres.

La surveillance de baignade est assurée cet été de 14h 
à 19h30 : 

> à la Liez : du vendredi 2 juillet au dimanche 29 août

> à la Vingeanne et à Charmes : du mercredi 7 juillet 
au dimanche 29 août

Attention : le plan d’eau de la Juchère est fermé cet été.
BNSSA : brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique

PSE1 : Premiers secours en équipe de niveau 1

LE LANCEMENT DE 
LA SAISON 2021 
AVEC LA MISE EN PLACE 
DE LA SURVEILLANCE  
DE BAIGNADE

Cyril CARCANO, Directeur d’Aqualangres avec les surveillants de 
baignade lors de la journée collective du 2 juillet qui acte le démarrage 
de la saison (présentation du plan d’organisation de la surveillance et 
des secours, mise en situation…)

Dans l’objectif d’amener tout un 
chacun à trier, deux ensembles 
de poubelles permettent de 
trier  : l’aluminium, le verre et la 
cartonnette. Ce produit, en phase 
d’expérimentation, a été réalisé par 
l’entreprise d’insertion Entrin 52.

DE NOUVELLES POUBELLES 
DE TRI SUR LA PLAGE  
DE LA LIEZ
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TOURISME

CLIN D’ŒIL :  
DES NOUVEAUTÉS À 
LA HALTE NAUTIQUE  
DE CHAMPIGNY  
LES LANGRES
Saluons Maud GUILLEMIN et Claude MISSET qui viennent 
d’ouvrir un snack et proposent des balades en bateau, La 
Guinguette du Port.

Ils assurent en parallèle la gestion de la halte nautique pour 
accueillir les plaisanciers. Ces activités apporteront une 
belle dynamique sur ce site, fréquenté par de nombreux 
plaisanciers, camping-caristes, boulistes, pêcheurs, 
promeneurs, cyclistes… A découvrir absolument !

Le PETR du Pays de Langres a investi dans un meublé 
de tourisme, « Le Liez ». Cet hébergement, les pieds dans 
l’eau, situé sur le domaine piéton, a été rénové, équipé et 
son extérieur aménagé afin d’offrir une location cocooning. 
Afin de garantir une bonne gestion de ce bien, un poste de 
concierge a été créé (Jeanne BOURRIER en photo ci-contre). 
La Maison Départementale du Tourisme de Haute-Marne 
apporte quant à elle un appui administratif via la plateforme 
de réservation.

Pour augmenter sa visibilité, une labellisation Clévacances a 
été demandé. La MDT a attribué « 3Clés » le 17 mai dernier 
(en présence de Nicolas FUERTES, Dominique THIEBAUD et 
Bruno PARODI pour la MDT).

Pour en savoir plus : 
http://www.pays-langres.fr/le-liez-meuble-de-tourisme/

L’OUVERTURE DU MEUBLÉ  
DE TOURISME, LE LIEZ

Le 18 mai, le PETR du Pays de Langres a inauguré les 
chalets rénovés de la Résidence. Cette rénovation 
intérieure de 19 chalets anticipe une possible phase 
à venir de reconfiguration des hébergements de la 
résidence pour répondre aux tendances du marché. 

Rappelons que la résidence est à ce jour le plus 
grand parc d’hébergement touristique aux abords 
du Parc national de forêt, seul parc septentrional 
de l’hexagone.

LA RÉNOVATION DES 
CHALETS DE LA 
RÉSIDENCE 
DE TOURISME DE 
LA VINGEANNE En présence des élus locaux, de Nicolas LACROIX, 

Président du Conseil départemental de Haute-Marne et 
Patrick BAUDE, Gérant de la résidence

http://www.pays-langres.fr/le-liez-meuble-de-tourisme/
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TOURISME

LA LABÉLISATION 
HANDIPLAGE POUR  
LA PLAGE DE CHARMES
Le label Handiplage fait savoir que la baignade est 
accessible, à tous les publics, bien sûr pour les personnes 
en situation de handicap, mais aussi pour les familles avec 
poussettes, jeunes enfants. Pour obtenir ce label à la plage 
du lac de Charmes, la réalisation de travaux d’accessibilité 
ont été nécessaires  : création de deux stationnements 
réservés aux Personnes à Mobilité Réduites (PMR), mise en 
accessibilité complète du cheminement entre le parking et 
la plage, tapis d’accès à l’eau, mise à disposition du TIRALO 
(fauteuil de bain amphibie pour personnes empêchées), mise 
aux normes des toilettes.

Le label Handiplage permet de donner une information sur 
l’équipement du site fiable aux usagers et de leur apporter 
une sécurité. Le PETR du Pays de Langres est fier d’intégrer 
cette petite famille.

Pour en savoir plus : https://www.handiplage.fr

Bienvenue à Pascale MACHERET et Jean-Gabriel MAHÉO, 
repreneur de la base nautique du lac de Charmes, 
Charmes à l'eau.
Respectivement originaires de Langres et de Bretagne, ils 
proposeront un nouveau concept de restauration et des 
activités de loisirs sur l’eau. 

Soyez curieux, aller leur rendre visite !

Un nouveau parking de 20 places  
a été aménagé en face des 
parkings déjà existants près de  
la plage de Charmes. Il s'agit d'un 
parking perméable écovégétal. 

Perméable : il a été fait avec du 
concassé et l'eau peut s'infiltrer 
dans le sol.

Écovégétal : l'herbe, semée, pousse 
entre les cailloux composant le 
concassé. Elle permettra un meilleur 
maintien du concassé grâce aux 
racines ainsi qu'une meilleure 
intégration paysagère.

Emmanuelle JUAN KEUNEBROEK, Sous-préfète de Langres  / Dominique 
THIEBAUD, Vice-président en charge du tourisme au PETR du Pays de 
Langres / Dominique VIARD, Vice-Présidente déléguée aux personnes 
âgées et aux personnes handicapées du Conseil Départemental  
de Haute-Marne

CLIN D’ŒIL :  
UNE NOUVELLE 
ACTIVITÉ AU LAC  
DE CHARMES

UN NOUVEAU PARKING 
PRÈS DE LA PLAGE 
DE CHARMES

https://www.handiplage.fr
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TOURISME

ON A FAIT APPEL À LA 
COOPÉRATIVE JEUNESSE 
DE SERVICES (CJS) 
DE FAYL-BILLOT !

POINT SANTÉ : 
ATTENTION AUX TIQUES

TRAVAUX EN COURS  
À LA SOURCE DE  
LA MEUSE !

La CJS est portée par l’association ACCES. Cette initiative 
permet à des jeunes de 16 à 18 ans d’avoir une première 
expérience professionnelle rémunérée, de type jobs d’été. 
Cette société coopérative effectue des «  petits  » travaux 
et rends des services. Aussi nous avons proposé cette 
intervention : ponçage et peinture de la rambarde du kiosque 
de la Liez. Partenariat gagnant-gagnant – à renouveler !

Les travaux du site de la Source de la Meuse ont débuté 
en juillet 2020. La rénovation de la source a permis de la 
remettre en eau de manière conséquente. Les travaux ont 
pris du retard à cause de la météo pluvieuse. La fin complète 
des travaux est prévue à l’automne : la réalisation d’un abri, 
d’un muret supplémentaire, d’un cheminement piéton et 
la pose de panneaux d’interprétation et des plaques qui 
couvraient la stèle auparavant.

Lors des sorties nature, faîte attention aux tiques ! Ce petit 
acarien est présent dans les bosquets, forêts, prairies, 
pâtures, jardins privés, parcs et, pour vivre, il a besoin 
d’humidité et de chaleur. 
Les tiques peuvent piquer toute l’année mais elles sont plus 
actives au printemps et à l’automne, elles attendent à l’affût 
sur une herbe votre passage pour s’accrocher et ensuite 
vous piquer (les tiques ne sautent pas et ne tombent pas 
des arbres). Hélas, elles peuvent transmettre des maladies 
infectieuses par piqûre.

Quelques conseils : restez sur les chemins, portez des 
vêtements longs et clairs couvrant vos bras et vos jambes, 
examinez-vous soigneusement après votre sortie pour 
détecter les tiques.

En cas de piqûre : enlevez la tique avec un tire-tique (vente 
en pharmacie), désinfectez le point de piqûre et surveillez les 
éventuels symptômes pendant au moins 1 mois. 

Que faire de la tique ? Vous pouvez signaler votre piqûre et 
l’envoyer à INRAE pour faire avancer la science  ! Pour plus 
d’infos sur CiTIQUE, le programme multi partenarial de 
recherche participative sur les tiques et les maladies qu’elles 
transmettent, visitez www.citique.fr/signaler

https://www.citique.fr/signalement-tique/
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LE CONSEIL DE 
DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 
(CDT) DU PAYS DE LANGRES

Le conseil de développement territorial (CDT) attaché au 
PETR du Pays de Langres est une association indépendante 
de citoyens qui collabore avec les élus des 3 Communautés 
de communes du Pays de Langres.

Aujourd’hui nous sommes 65 adhérents dont 50  % sont 
issus des associations du territoire  ; 29 d’entre nous ont 
été élus au sein du conseil d’administration pour assurer 
l’animation et la gouvernance de l’association.

Chacun d’entre VOUS peut nous rejoindre à tout moment 
pour apporter ses idées, ses propositions, pour participer à 
l’évolution de notre territoire.

Des nouvelles règles

UN SOUTIEN AUX ÉVÈNEMENTS 
DE PORTÉE NATIONALE

Une actualité

Au sein du CDT, 12 groupes de travail sont opérationnels 
et se réunissent régulièrement pour faire des propositions 
aux élus du PETR et travailler à leur coté en portant les idées 
de la société civile : 

Le PETR du Pays de Langres apporte son 
soutien à l’organisation de :

Les élus des communes, qui n’ont pas de fonction exécutive, 
peuvent adhérer au CDT et participer aux groupes de travail. 
Mais, ils ne peuvent pas représenter le CDT dans les groupes de 
travail collaboratifs du PETR du Pays de Langres (constitués 
eux-mêmes des élus siégeant au Comité syndical du PETR 
du Pays de Langres). 
L’ensemble des adhérents sont invités à participer aux 
travaux du CDT (et non pas seulement les membres du 
conseil d’administration).

Le groupe de travail « alimentation » du CDT s’est emparé 
du projet de cuisine centrale.
Une délégation s’est déplacée à Lons le Saunier pour en 
découvrir le fonctionnement. Elle se rendra également à Nevers 
pour découvrir leur nouvelle cuisine centrale. 

Le groupe n’ignore pas les initiatives exceptionnelles de 
notre territoire en matière alimentaire mais considère que 
l’égalité alimentaire et son indépendance sera plus facile à 
atteindre par la création d’une cuisine centrale qui viendra 
renforcer les initiatives locales existantes.

Nous contacter : cdt@pays-langres.fr

> associations, culture 
et patrimoine, 

> économie, 

> tourisme, 

> santé, 

> mobilité, 

> Rallye Terre de Langres portée par
l’association ASA Langres : une manche  
du championnat de France de Rallye Terre 
du 23 au 25 juillet 2021 ;

> Championnat de France interligues de 
ski nautique portée par l’association Centre 
nautique de la Liez, les 24, 25 et 26  
septembre 2021.

> alimentation, 

> éducation (école), 

> Dijon-Pays 
de Langres, 

> environnement.

Actualités
POUR LES INSCRIPTIONS 
AUX ACTIVITÉS CULTURELLES 
ET SPORTIVES : 
UNE DATE À RETENIR ! 

>  La Fête des 
associations  
du Pays de 
Langres est 
programmée

le samedi 4 
septembre à 
Langres. 
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